
BÉTÊTE / 6,5 ha
ETANG FÉDÉRAL DIT “DES VIERGNES”
PÊCHE DE LA CARPE EN NO KILL
Pêche à deux cannes autorisée.
Population piscicole : brochets, 
gardons, carpes, perches et sandres.
Amorçage limité.
Une zone de réserve de pêche.

MÉRINCHAL / 12 ha
ETANG FÉDÉRAL DIT “DE SAGNE JURADE”
Pêche à deux cannes autorisée. 
Population piscicole : brochet, perche, 
sandre, carpe, tanche, gardon.
Pêche interdite depuis la digue (sécurité).
Amorçage limité. 

DONZEIL / 12 ha
ETANG FÉDÉRAL DIT “ETANG DU MOULIN”
Pêche à une canne autorisée (leurre uniquement). 
Population piscicole : black bass, sandre, 
perche, gardons.
Une zone de réserve de pêche.
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Légendes de la carte 2024
PLANS D’EAU ETANGS
1ère catégorie 2ème catégorie

1  Beissat - 21 ha 16  Mérinchal - 12,5 ha

2  Flobourg - 2 ha 17  Bétête - 6,5 ha

3  Les Martinats - 7 ha 18  Le Donzeil - 12 ha

4  Ste-Feyre - 0,8 ha

Siège A.A.P.P.M.A.

Cours d’eau de 1ère catégorie à grand débit 
(pêche à l’asticot autorisée sans amorçage)

Cours d’eau de 1ère catégorie où la taille 
de capture de la truite fario est de 20 cm 
(asticot interdit)

Cours d’eau de 1ère catégorie  
(asticot interdit)

Cours d’eau de 2ème catégorie 

Zone de pêche à la carpe de nuit

Navigation

Mise à l’eau

Moteur électrique autorisé

Moteur thermique autorisé

Float tube

Réserve de pêche

Zone de pêche accessible aux PMR
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Parcours 
LOISIR TRUITE
1   PIONNAT

 Moulin du Breuil - 600 m

2   CROZANT
 La sédelle - 1100 m

3   LE GRAND BOURG
 La Gartempe - 900 m

4   BÉTÊTE
 Moulin de Freiteix - 1550 m

5   BOURGANEUF
 Pont de la Chassagne - 1000 m

6   CHAMBON-SUR-VOUEIZE
 Les Tardes - 900 m

7   AUBUSSON
 La Creuse - 500 m

8   LA CELLE-DUNOISE
 La Creuse - 1000 m

Parcours LOISIR TRUITE
La Fédération Départementale met en place des parcours de pêche de loisir plutôt destinés aux débutants, 
toutefois cela n’empêche pas les pêcheurs confirmés de les parcourir. Plusieurs critères les définissent :

• Ils doivent contenter un maximum de pêcheurs.
• Ils doivent être accessibles au plus grand nombre.
• Leur situation géographique complète le maillage départemental des sites de pêche.
• Ils doivent avoir reçu l’aval des AAPPMA des secteurs concernés : Aubusson, Bétête, Bourganeuf, 
Chambon-sur-Voueize, La Celle-Dunoise, Le Grand-Bourg, Pionnat, Crozant.

La Fédération Départementale et les AAPPMA, sans qui ces parcours n’auraient pu voir le jour, vous sou-
haitent de passer d’agréables moments. Toutefois, attention à la législation ; pour rappel, le nombre de prises 
est limité à 6 salmonidés par jour et par pêcheur (truite arc-en-ciel, saumon de fontaine, ombre commun avec 
max. 3 truites fario).

Parcours NO KILL
la Fédération de Pêche de la Creuse a souhaité mettre en place sur le département un réseau 
de parcours dits « No Kill » ou de grâciation. Cette mesure permet en effet de répondre à 
une demande de plus en plus croissante de la part des pêcheurs et de limiter le prélèvement, 
notamment pour la truite fario.Une réglementation commune s’applique à tous ces parcours :
• Pêche sans tuer avec remise à l’eau obligatoire des poissons (sauf espèces indésirables) ;
• Utilisation de vifs ou poissons morts interdite ;
• Pêche sans ardillons ou avec ardillons écrasés ;
• Panier de pêche interdit sur les parcours ;
• Usage de l’épuisette recommandée ;
Certains parcours peuvent disposer d’une réglementation spécifique, comme vous pourrez le découvrir ci-des-
sous. Pour une identification aisée, les parcours ont été délimités de pont à pont lorsque cela était possible. 
Des panneaux sur site matérialisent ces limites.

PIONNAT
“MOULIN DU BREUIL” (2ème catégorie)

ACCÈS DE PIONNAT :
Sur la RD 4, direction St-Laurent, rouler 4 km et tour-
ner franchement à gauche avant le pont sur la rivière 
“Creuse” puis continuer sur 2 km. Arrivé au “Moulin du 
Breuil” prendre la piste longeant la rivière sur 500 m 
vous êtes arrivés à l’aval du parcours. Par dérogation 
préfectorale, la pêche à la cuiller et aux leurres est 
autorisée du 9 mars 2024 au 26 avril 2024, vifs et 
poissons morts interdits.

Longueur du parcours : 600 m

LA GIOUNE
Pont de Gioux- Les Angles

LIMITE AVAL : pont des Angles (Croze).
LIMITE AMONT : pont de Gioux.
RÉGLEMENTATION : pêche autorisée aux appâts 
naturels, à la mouche et aux leurres.
REMARQUES : Site Rivière Sauvage.

Longueur du parcours : 3,5 km

LA CREUSE ET LA BEAUZE
Aubusson

CREUSE
LIMITE AVAL : pont du chemin de fer.
LIMITE AMONT : pont de la D941.
LONGUEUR : 1 km.
BEAUZE
LIMITE AVAL : confluence Creuse.
LIMITE AMONT : pont de l’av. de la république.
LONGUEUR : 300 m.
RÉGLEMENTATION : Pêche autorisée uniquement à 
la mouche. REMARQUES : Parcours urbain.

Longueur du parcours : 1 km

LE VERRAUX
Le Moneyroux, Clugnat

LIMITE AVAL : pont du Petite Fréneix.
LIMITE AMONT : pont de la Ribérolle.
RÉGLEMENTATION : Pêche autorisée aux appâts 
naturels, à la mouche et aux leurres.
REMARQUES : Parcours dédié à la préservation 
de la truite fario.

Longueur du parcours : 1,5 km

BOURGANEUF
“PONT DE LA CHASSAGNE” 
(2ème catégorie)

ACCÈS DE BOURGANEUF :
Prendre la direction de St-Dizier-Leyrenne sur la RD 
912. passer le supermarché et rouler sur 500m puis 
prendre à gauche à l’ancien camping et se garer sur 
le parking - vous êtes arrivés à l’aval du parcours. Par 
dérogation préfectorale, la pêche à la cuiller et aux 
leurres est autorisée du 9 mars 2024 au 26 avril 
2024, vifs et poissons morts interdits.

Longueur du parcours : 1000 m
 

BÉTÊTE
“MOULIN DE FREITEIX”  (2ème catégorie)

ACCÈS : Dos à la mairie de Bétête, prendre la 
route qui part à gauche (en direction du Moulin de 
Freiteix) et la suivre toujours tout droit sur 2,5 km. Puis 
prendre à droite, allez au bout de la route et vous êtes 
arrivés ! Par dérogation préfectorale, la pêche à la 
cuiller et aux leurres est autorisée du 9 mars 2024 
au 26 avril 2024, vifs et poissons morts interdits.

Longueur du parcours : 1 550 m

LA CELLE-DUNOISE 
“LES SILLONS”  (2ème catégorie)

ACCÈS : L’amont du parcours se situe en centre bourg 
au niveau du pont sur la D15. Pour rejoindre l’aval, 
prendre la direction de Fresselines puis tournez à 
gauche au niveau de l’école/mairie pour rejoindre le 
camping des Sillons et vous êtes arrivés ! Par déroga-
tion préfectorale, la pêche à la cuiller et aux leurres 
est autorisée du 9 mars 2024 au 26 avril 2024, vifs 
et poissons morts interdits.

Longueur du parcours : 1000 m

CROZANT
“LA SÉDELLE” (1ère catégorie)

ACCÈS DE CROZANT :
De Crozant, prendre la direction Dun le Palestel sur la 
RD 72 puis prendre à droite en direction d’Eguzon sur 
la RD 913, parcourir environ 500m et se garer sur le 
parking avant le pont sur la Sédelle, vous êtes arrivés.

Longueur du parcours : 1100 m

LE PIC
Tourtoulloux

LIMITE AVAL : pont de Tourtoulloux (D51).
LIMITE AMONT : pont de Buze.
RÉGLEMENTATION : Pêche autorisée aux appâts 
naturels, à la mouche et aux leurres.
REMARQUES : Site Rivière Sauvage.

Longueur du parcours : 3 km

LA GARTEMPE
La Chapelle-Taillefert-St Victor

LIMITE AVAL : pont de la Rebeyrolle.
LIMITE AMONT : pont du camping de la Chapelle- 
Taillefert.
RÉGLEMENTATION : Pêche autorisée uniquement à 
la mouche et aux leurres. REMARQUES : Héberge-
ments à proximité (camping et gîtes).

Longueur du parcours : 1,5 km

CHAMBON-SUR-VOUEIZE
“LA TARDES” (2ème catégorie)

ACCÈS DE CHAMBON-SUR-VOUEIZE :
Prendre la direction d’Aubusson sur la RD 993, par-
courir environ 500m et se garer à l’entrée du parc en 
bord de La Tardes, vous êtes arrivés. Par dérogation 
préfectorale, la pêche à la cuiller et aux leurres est 
autorisée du 9 mars 2024 au 26 avril 2024, vifs et 
poissons morts interdits.

Longueur du parcours : 900 m

LE GRAND-BOURG
“LA GARTEMPE” (1ère catégorie)

ACCÈS DU GRAND-BOURG :
Prendre la direction de Guéret, au stop prendre à 
gauche sur la RD 912. Passer le pont sur la Gartempe 
et à 100m rentrer sur le parking, vous êtes arrivés.

Longueur du parcours : 900 m

LE THAURION
La rigole du Diable

LIMITE AVAL : pont de Châtain.
LIMITE AMONT : pont des Cimeaux (VC10).
RÉGLEMENTATION : Pêche autorisée aux appâts 
naturels, à la mouche et aux leurres.
REMARQUES : Site naturel remarquable.

Longueur du parcours : 2,5 km

LA TARDES
Bonlieu (St Domet, Peyrat la Nonière)

LIMITE AVAL : pont de Bonlieu (D4).
LIMITE AMONT : pont du moulin de Roche.
RÉGLEMENTATION : Pêche autorisée aux appâts 
naturels, à la mouche et aux leurres.
REMARQUES : Attention, risque d’impossibilité de 
pêche en période estivale.

Longueur du parcours : 3 km

AUBUSSON
“LA CREUSE” (1ère catégorie)

ACCÈS D’AUBUSSON :
Prendre RD 941 en direction de la piscine, avant le 
pont sur la Creuse vous prenez l’allée Jean Marie 
Couturier vous êtes arrivés.

Longueur du parcours : 500 m

Pêche aux
leurres

Pêche aux
leurres

Pêche aux
leurres

Pêche aux
leurres

Pêche aux
leurres

Pêche aux
leurres

Pêche à
la mouche

Pêche à
la mouche

Pêche à
la mouche

Pêche à
la mouche

Pêche à
la mouche

Pêche à
la mouche

Pêche à
la mouche

APPÂTS
NATURELS
AUTORISÉS

APPÂTS
NATURELS
AUTORISÉS

APPÂTS
NATURELS
AUTORISÉS

APPÂTS
NATURELS
AUTORISÉS

APPÂTS
NATURELS
AUTORISÉS

1

1 5

4 8

2 6

3 7

5

4

2 6

3

LES COMBES – 65 ha1
FAUX-LA-MONTAGNE – 45 ha8

CHAMPSANGLARD – 55 ha2
LAC DE VASSIVIÈRE – 1000 ha9

LES CHÉZELLES – 23 ha3

L’AGE – 38 ha4

LAVAUD GELADE – 291 ha5

LA ROCHE-TALAMIE – 150 ha6

L’ÉTROIT – 24 ha7

7

CARPE de nuit :
Réglementation

  ARTICLE 1
La pêche de nuit de la carpe n’est autorisée que sur les 
emplacements prévus à cet effet, numérotés selon les 
barrages et pour une période s’étalant du 1er avril au 
30 novembre inclus.

  ARTICLE 2
Tous ces postes sont répartis sur une zone située en 
bordure des plans d’eau où ils sont matérialisés par 
des panneaux limitant l’amont et l’aval.

  ARTICLE 3
Les participants devront être titulaires de la carte de 
pêche de l’année en cours, délivrée par une association 
agréée pour la pêche et la protection du milieu aqua-
tique (A.A.P.P.M.A.) et avoir acquitté la redevance 
piscicole pour la protection du milieu aquatique, visée 
à l'article L.213-10-12 du code de l’environnement.
Pour pratiquer la pêche de nuit, il faut être en possession 
soit :
A/ d’une carte majeure ou carte interfédérale,
B/ d’une des autres cartes départementales ou cartes 
temporaires (sauf carte journalière).

  ARTICLE 4
Tout carpiste installé sur un poste de nuit ne possède 
aucun droit de priorité sur les autres pêcheurs. À son 
arrivée si le poste est occupé, il ne pourra en disposer 
qu’après le départ de celui-ci et au plus tard une 
demi-heure après le coucher du soleil.

  ARTICLE 5
Pêche “NO KILL” IMPERATIVE. Tout poisson pris 
après la pesée, doit être remis immédiatement à l’eau 
dans les meilleures conditions possibles, afin d’assu-
rer sa survie. Aucune carpe ne peut être maintenue 
en captivité ou transportée. (R436.14 5° du Code de 
l’Environnement).

  ARTICLE 6
Le nombre de pêcheurs est limité à 2 par postes avec 
un maximum de 4 cannes chacun sur les barrages 
classés en 2ème catégorie. 

  ARTICLE 7
La distance de pêche se comprend « à portée de lan-
cer (maximum 150 m) » la dépose des appâts au-delà 
de cette limite est sanctionnable. Le balisage de la 
zone de pêche par un dispositif flottant visible est 
obligatoire, il devra être retiré en fin de pêche.

  ARTICLE 8
Afin d’éviter de gêner les autres usagers du plan 
d’eau et la navigation, tout pêcheur devra impérati-
vement mettre les scions des cannes au ras de l’eau. 
L’utilisation de back lead, plomb qui permet de cou-
ler la bannière depuis le scion de la canne à carpe 
jusqu'au bas de ligne est obligatoire.

  ARTICLE 9
Les lignes devront être placées à proximité du pêcheur. 
Il devra pouvoir toutes les surveiller depuis un point 
central, quelle que soit la luminosité.

  ARTICLE 10
Esches autorisées : bouillettes, pellets et esches vé-
gétales diverses.
Amorçage toléré avec une quantité limité à 10 litres 
par jour et par pêcheur.   
Un hameçon simple par ligne (montage cheveu).

  ARTICLE 11
Les abris de pêche sont autorisés uniquement sur les 
postes de pêche de nuit.

  ARTICLE 12
Toute manifestation bruyante, éclairage permanent, 
feu de bois sont interdits sur les postes de pêche.

  ARTICLE 13
Les emplacements doivent être laissés propres pen-
dant et après la pêche.
Les sacs poubelles devront être déposés à l’endroit 
prévu à cet effet ou évacués par le pêcheur.

  ARTICLE 14
Le non-respect du présent règlement, la détério-
ration du site et des infrastructures, l’atteinte à la 
faune et à la flore entraîneront une interdiction dé-
finitive de la pratique de la pêche de nuit pour les 
contrevenants.

  ARTICLE 15
Des contrôles seront effectués par les Agents de la 
Fédération, par l’Office Français de la Biodiversité et 
la Gendarmerie. 

Soyez vigilant sur les éventuelles possibilités de trafic 
de grosses carpes. Au-delà de 60 cm, il est strictement 
interdit de les conserver ou de les transporter.

Le 5 juillet 2016, deux cours d’eau creusois recevaient une distinction révélant leur naturalité 
préservée : la Gioune et le Pic. Ils se sont vu attribuer le label « Site Rivières Sauvages » grâce 
au Conseil départemental qui a porté les candidatures de ces deux cours d’eau. Gage d’un 
patrimoine naturel préservé, ce label a été décerné pour 5 années durant lesquelles de 
nombreux partenaires, dont la Fédération de pêche de la Creuse, ont œuvré au travers un 
programme d’actions (2016-2020) afin de préserver ces joyaux. 

La Fédération a entre autre mis en place une gestion halieutique (parcours no-kill, réserves 
de pêche) est réalisée le suivi piscicole (pêches électriques). 2021 a été une année consa-
crée au renouvellement du label et la Fédération a de nouveau souhaité poursuivre ce 
projet en s’engageant dans un nouveau programme d’action (2022-2026). En plus des 
deux dossiers de reconduction, le Conseil départemental a également proposé un 
3ème cours d’eau à la labellisation, le ruisseau de Cubaynes. Le 14 septembre 2022, le 
label a officiellement été reconduit pour la Gioune et le Pic et le ruisseau de Cubaynes 
a rejoint l’excellence des cours d’eau français où figurent seulement 33 rivières.

Les pécheurs ont donc la chance de pouvoir exercer leur passion sur des rivières 
d’exception et il est essentiel de veiller à les préserver. Nous faisons appel au bon sens de 
chacun pour respecter la gestion halieutique mise en place et observer un comportement 
respectueux au bord de ces cours d’eau qui sont des références au niveau national. Les 
bons moments que vous passerez sur ces rivières doivent pouvoir être vécus également 
par les générations futures…

HEURES LÉGALES DE PÊCHE
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après 
son coucher. La pêche de la carpe peut être pratiquée la nuit du 1er avril au 30 novembre 2024 inclus, dans 
certaines parties de plans d’eau de 2ème catégorie par arrêté préfectoral. À titre informatif, vous trouverez 
ci-dessous les heures de début et de fin de pêche. Ex le 1er dimanche de janvier, la pêche peut se 
pratiquer de 8h06 à 17h50.

Prévisionnel
REPEUPLEMENT

2023/2024

COURTILLE – 15 ha15
CHANTEGRELLE  – 13 ha14
LE CHAMMET – 100 ha13
SAINT-MARC-LE-MAUREIX  – 130 ha12
EGUZON – 320 ha11
ROCHEBUT – 155 ha10

Retrouvez tous nos gîtes 
labellisés pêche sur

www.geopeche.fr
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PISCICULTURE 
Giraud Fabrice

Vente-Achat-Conseil/production
Tous poissons d’étang
Vidange d’étang (filet)

Vifs

Marque - 23250 SARDENT

06 81 06 00 91

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL
Début Fin Début Fin Début Fin Début Fin

1er dimanche 8h05 17h56 7h43 18h34 6h59 19h14 6h53 21h01
2ème dimanche 8h03 18h04 7h34 18h44 6h46 19h24 6h40 21h10
3ème dimanche 7h58 18h14 7h3 18h54 6h33 19h34 6h27 21h20
4ème dimanche 7h52 18h24 7h11 19h05 6h19 19h43 6h16 21h29
5ème dimanche – – – – 7h06 20h52 – –

MAI JUIN JUILLET AOUT
Début Fin Début Fin Début Fin Début Fin

1er dimanche 6h05 21h38 5h37 22h08 5h43 22h16 6h11 21h49
2ème dimanche 5h56 21h46 5h35 22h13 5h49 22h12 6h20 21h38
3ème dimanche 5h48 21h55 5h34 22h17 5h56 22h06 6h29 21h27
4ème dimanche 5h42 22h02 5h35 22h19 6h03 21h58 6h37 21h15
5ème dimanche – – 5h38 22h18 – – – –

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE
Début Fin Début Fin Début Fin Début Fin

1er dimanche 6h46 21h02 7h30 19h54 7h08 18h08 7h46 17h41
2ème dimanche 6h55 20h49 7h39 19h42 7h18 17h58 7h53 17h40
3ème dimanche 7h03 20h35 7h48 19h29 7h28 17h51 7h59 17h40
4ème dimanche 7h12 20h21 6h58 18h28 7h37 17h45 8h03 17h43
5ème dimanche 7h21 20h08 – – – – 8h06 17h48

La Fédération empoissonne 
pour 50 000 euros dans les 
barrages et plans d’eau dont 
elle détient les baux de pêche.

En plus viennent
s’ajouter ceux
des AAPPMA.

GARDONS : 3 050 kg

BROCHETS : 930 kg

SANDRES : 690 kg 

BLACK BASS : 235 kg

PERCHES : 25 kg 

CARPES : 150 kg

TRUITES : 750 kg 
(parcours loisirs)

EN CAS DE POLLUTION…
VOUS POUVEZ CONTACTER :
• Les pompiers (18)
• La gendarmerie la plus proche (17)
• L’office Français de Biodiversité :
05 55 52 24 81
• La Fédération de Pêche de la Creuse : 
05 55 52 24 70

PÊCHEURS :
SOYEZ RESPECTUEUX !
Les berges que vous fréquentez 
sont des propriétés privées, merci de :

• Rester courtois au bord de l’eau
• Respecter les propriétes et les cultures
• Refermer les clôtures pour éviter la fuite du bétail
• Ramasser vos déchets pour garder nos plans 
d’eau et rivières propres et préserver la nature.

Parcours 
NO KILL
1   LA GIOUNE

 Pont de Gioux : 3,5 km

2   LE PIC
 Tourtoulloux : 3 km

3   LE THAURION
 La Rigole du Diable : 2,5 km

4   LE VERRAUX
 Le Moneyroux, Clugnat : 1,5 km

5   LA CREUSE ET LA BEAUZE
 Aubusson : 1 km

6   LA GARTEMPE
 La Chapelle-Taillefert
 Saint-Victor : 1,5 km

7   LA TARDES
 Bonlieu (Saint-Domet, 
 Peyrat-la-Nonière) : 3 km

Ou sur le site Rivières Sauvages :
https://www.rivieres-sauvages.fr/la-gioune/
https://www.rivieres-sauvages.fr/le-pic/

Pour en savoir plus, lien sur le site du 
Conseil départemental de la Creuse :
https://www.creuse.fr/Rivieres-sauvages

Soyons partenaires

1 ZONE

4 ZONES

3 ZONES

3 ZONES

1 ZONE

2 ZONES

ÉTANGS FÉDÉRAUX (2ème catégorie)
Vignette halieutique obligatoire sur tous les étangs fédéraux. Il existe une règlementation spécifique 
sur les étangs, voir règlement intérieur sur place ou sur le site internet de la fédération.


